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Annexe 9 

Paragraphe 1.1, modifier comme suit: 

"1.1 Les marquages rétroréfléchissants apposés sur les véhicules peuvent 
être constitués d’un seul élément ou de plusieurs éléments, de 
préférence continus, parallèles ou quasiment parallèles au sol. 

Il en va de même pour les tracteurs, les semi-remorques et les 
autres ensembles de véhicules." 

 

 

_____________ 


